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NOTE POINT "I" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents (2e partie) 

Objet: Dialogue UE-Royaume d'Arabie saoudite sur les droits de l'homme - 
mandat 

  

1. Le 16 mai 2019, le groupe "Moyen-Orient/Golfe" a approuvé le projet de mandat pour 

l'établissement d'un dialogue sur les droits de l'homme entre le ministère des affaires 

étrangères du Royaume d'Arabie saoudite et le Service européen pour l'action extérieure 

(WK 6113/19). 

 

2. Le 21 janvier 2021, le SEAE a annoncé au groupe "Moyen-Orient/Golfe" qu'un accord avait 

été trouvé avec le Royaume d'Arabie saoudite sur le projet de mandat. 

 

3. Lors de sa réunion du 2 février 2021, le COPS a approuvé le projet de mandat pour 

l'établissement d'un dialogue sur les droits de l'homme entre le ministère des affaires 

étrangères du Royaume d'Arabie saoudite et le Service européen pour l'action extérieure, dont 

le texte figure dans le document 5635/21. 

 

4. Le mandat ne crée et ne vise à créer aucune obligation légale pour l'une ou l'autre partie au 

titre du droit national ou international. 
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5. Le Comité des représentants permanents est dès lors invité à: 

– recommander que le Conseil autorise la signature du mandat pour l'établissement d'un 

dialogue sur les droits de l'homme entre le ministère des affaires étrangères du Royaume 

d'Arabie saoudite et le Service européen pour l'action extérieure, dont le texte figure 

dans le document 5635/21; 

– décider, conformément à l'article 12, paragraphe 1, premier alinéa, du règlement 

intérieur du Conseil et à l'article 1er de la décision (UE) 2020/430 du Conseil, que 

le Conseil recoure à la procédure écrite pour autoriser la signature du mandat pour 

l'établissement d'un dialogue sur les droits de l'homme entre le ministère des affaires 

étrangères du Royaume d'Arabie saoudite et le Service européen pour l'action 

extérieure, dont le texte figure dans le document 5635/21. 
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